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( N° 302 ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 7 Aoûr 1919. 

Projet de loi concernant le Gouvernement des territoires rattachés 
à la Belgique par le Traité de Versailles (1 ). 

RAPPORT 
FAIT PAR MM. IIÉl,OT ET · FERON 

AU NOM DES SECTIONS CENTRALES ET DE LA COMMISSlON 
· DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, RÉUNIES (2), 

!!ESSIEU RS, 

Aucune critique n'a été formulée au sujet du projet déposé par le Gouver­ 
nement. La Commission l'a adopté à l'unanimité. 

Les Rapporteurs, 
A. l\lÉLOT. 

MAURICE FERON. 

le Président, 
P. P0ULLET. 

(1) Projet de loi, n° 280. 
(2) La Commission permanente des Affaires étrangères est composée de l\ll\L Pouu.sr, 

président, Bursssr, CA.RTON DE W1ART, DESTREE, DE Woursns o'ÜPLINTER, FimoN, HANSsEKs, 
HELLEl>UTTE, HunIN, h1PERIALI, ,JANSON, MÉLoT, SEGERS, TERWAGNE, Tnoci.sr, VAN CtEEHPUTTE 
et WOESTE. 

Les Sections centrales étaient composées de l'!Jl\l. PouLLET, JJ1'l!sident, TrnBAUT, GoLENVAux, 
BEGEnrn, VAN HOEGAEI\DEN, NEUJE~N et MECHELYNCK (pour Ie projet d~ loi, n° 203); de 
l\JM. PoULLET, président, TmBAUT, V1mMEE11sc11, BEGEREM, VAN HoEGAEllllEN, NEUJEAN et 

i\lECHELYNCK (pour le projet de loi, n° 204). 
H 


